




Sommaire

Le Mot du maire
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Chères Creuziéroises, Chers Creuziérois,

Une année se termine, une nouvelle s’ouvre.
Entre l’épidémie du coronavirus qui nous frappe, le retour du terrorisme et de 
l’obscurantisme, cette année sombre est à oublier très vite.
Les difficultés et les obstacles rencontrés durant cette année particulière ne 
doivent pas entraver notre volonté et notre énergie pour continuer notre 
engagement au service des Creuziérois.

C’est en restant unis et solidaires que nous traverserons les épreuves que 
nous impose cette période délicate.
Vous pouvez compter sur le soutien et l’assistance de vos élus ainsi que de 
l’ensemble des agents communaux.

La vie continue donc ; la nouvelle équipe municipale qui s’est mise en place en 
mai dernier est au travail et s’active pour mettre en application le programme 
présenté lors de la campagne électorale.

Les travaux du centre-bourg, pôle santé et pôle multi-services sont enfin 
terminés. Cet espace a pour vocation d’être un lieu de vie, de rassemblement 
et d’échanges.
Nous espérons qu’il vous plaît et que vous en profiterez abondamment !
A nous de le faire vivre !
D’autre part, divers travaux d’entretien dans les bâtiments et voiries ont été 
réalisés.

La valorisation de notre patrimoine historique (site mérovingien), et naturel 
(chemins de randonnée en lien avec la voie verte) sont en cours d’élaboration. 
Avec le projet PEPIT, ils contribueront à l’attractivité et la découverte de notre 
belle commune.
Le conseil municipal des jeunes s’est installé, il participera à la vie du village 
par ses différentes actions, la vision des jeunes est souvent pertinente.

Malheureusement, nous avons dû annuler, à notre grand regret, la plupart des 
manifestations prévues en 2020. Nous espérons vraiment pouvoir les réaliser 
cette année !
La santé et la sécurité de tous sont nos priorités.

Nous devons rester confiants en l’avenir.
Soyez prudents et prenez soin de vous.

Au nom du conseil municipal, permettez-moi de vous adresser tous mes 
vœux de bonheur, de réussite et surtout de santé pour cette nouvelle année 
que nous espérons tous plus heureuse.

 Bernard CORRE, Maire de Creuzier-le-Vieux
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Gestion de la crise sanitaire à Creuzier-le-Vieux

Le printemps dernier a vu nos vies complètement bouleversées par le premier confinement. Pendant de 
longues semaines, des hommes et des femmes, personnel communal, élus et bénévoles, ont été à pied 
d’œuvre pour que la Commune continue de fonctionner.
Les élus municipaux (anciens et nouveaux), ont assuré l’organisation logistique de toutes les déclinaisons 
locales des consignes nationales. Ils ont été aidés par le personnel de la Mairie qui a assuré une veille et un 
service de proximité, en aidant notamment nos personnes âgées isolées en les appelant quotidiennement 
et en les visitant régulièrement. Ils ont pu également réaliser leurs courses. Les agents des ateliers, quant 
à eux, ont continué d’assurer l’entretien de la Commune. Les enseignants, les agents de la maison de 
l’enfance et du restaurant scolaire, et les ATSEM se sont aussi beaucoup investis. Grâce à eux, Creuzier-le-
Vieux a été une des premières communes de l’agglomération à assurer la garde des enfants du personnel 
hospitalier. 
A partir du 11 mai, nous avons ainsi pu accueillir un maximum d’enfants à l’école grâce à une organisation 
adaptée au plus grand nombre. Afin que le déconfinement soit le plus sécurisé possible, la Municipalité 
a fait en sorte que toutes les mesures d’hygiène et de distanciation soient mises en place et respectées. 
A cet effet, des lave-mains supplémentaires ont été installés à l’école primaire. Des masques, des visières, 
des plexiglass ont été achetés pour équiper les lieux et les personnes accueillant du public. Des flacons 
de solution hydroalcoolique ont été mis à disposition et nous remercions l’entreprise Cosmétique Active 
Production (LIDV - l’Oréal), et son Directeur Mr Larraufie, pour leur généreuse donation.
Enfin, grâce à Vichy Communauté et au Conseil Régional, nous avons pu distribuer des masques à toute 
la population.
Aussi difficile qu’ait pu être cette période, la Commune de Creuzier-le-Vieux et ses habitants ont fait la 
démonstration de leur capacité à faire face. La vie a progressivement repris son cours durant l’été même 
si malheureusement nous avons dû annuler nos évènements comme Creuzier en fête, la plancha, les 
feux d’Artifice du 13 juillet, ou encore le marché des producteurs de pays ainsi que les manifestations 
associatives.
Le centre de loisirs a pu fonctionner cet été « quasi normalement » grâce à la vigilance et à l’implication des 
directrices et des animateurs. Malheureusement 2 cas positifs au COVID-19 ont été dépistés fin d’Août. 
Cela a fortement perturbé la rentrée des classes puisque 38 enfants et plusieurs agents du centre de 
loisirs et du restaurant scolaire ont dû être mis en quatorzaine.
Une fois de plus, l’adaptabilité et le sens du service public des personnels municipaux, notamment les 
responsables de la petite enfance, ont permis de ne pas fermer les services de garderie périscolaire et de 
restauration indispensables aux familles.
Cette crise aigüe de début septembre a été surmontée dans un climat apaisé grâce à l’investissement de 
tous mais également à la compréhension et à la confiance des familles. Le dépistage massif des enfants 
et des personnels s’est ainsi très bien déroulé et l’issue en a été extrêmement satisfaisante puisqu’aucun 
nouveau cas positif n’a été révélé.
Nos chères têtes blondes ont pu tous retrouver le chemin de l’école où les protocoles sanitaires successifs 
orchestrés par un travail conjoint entre élus, enseignants et personnels de l’enfance, ont permis d’éviter 
toute fermeture de classe.
Malheureusement, la progression de l’épidémie a conduit à la mise en place d’un second confinement. 
Cette nouvelle crise sanitaire touchant bien plus durement notre région qu’au printemps, il nous a fallu 
à nouveau annuler les manifestations qui étaient prévues cette fin d’année comme le repas des ainés, la 
soirée d’accueil des nouveaux arrivants ou la course de la montagne verte. 
Là encore, responsables et agents municipaux, bénévoles des associations, membres du CCAS… ont 
fait preuve de résilience et ont montré leurs capacités d’innovation et d’adaptation avec par exemple la 
mise en place de colis pour les aînés ou encore la création d’un parcours fixe de course à pied avec un 
challenge virtuel.
L‘année 2020 a donc été marquée par une vie communale fortement perturbée, mais grâce à la mobilisation 
de tous, élus, personnels, associations, Creuziérois et Creuziéroises, cette crise a été gérée et continue de 
l’être afin d’assurer la sécurité de tous.
Nous vous exprimons donc chaleureusement à tous nos remerciements les plus sincères.
Les premiers mois de l’année 2021 risquant d’être placés sous les mêmes auspices, il nous appartient de 
rester vigilants.

Un grand merci à tout le personnel communal  !!!



Centre Bourg

L’aménagement de la place des Guinards est enfin terminé !
Après une longue période de travaux cette place accueille un pôle multiservices et un pôle santé.

POLE SANTÉ

Cette structure  s’étend sur 482 m² sur 2 niveaux. La pharmacie ainsi que le cabinet d’infirmiers 
situés rue de Vichy ont déménagé pour s’installer Place des Guinards. 

Ce pôle accueille
au rez de chaussée :                au 1er étage :
- pharmacie                  - 1 médecin du sport
- cabinet d’infirmiers    - 2 kinésithérapeutes
- 1 ostéopathe    

Le cabinet dentaire est situé entre le pôle santé et le pôle multiservices.

POLE MULTISERVICES

Le local « boulangerie-épicerie» a été détruit et remplacé par une nouvelle bâtisse construite sur 
2 niveaux.
au rez de chaussée :   au 1er niveau :
- magasin VIVAL   - boulangerie
                               - salon d’esthétique
  
BOULANGERIE

Durant les travaux, la boulangerie a été installée provisoirement dans un Algeco aménagé pour 
continuer son activité. 

Pole santé Cabinet dentaire

Boulangerie installée temporairement 
dans un algeco Nouvel espace boulangerie



Les travaux achevés, les clients fidèles ont pu découvrir les nouveaux locaux le 3 novembre 2020. 
Ce local commercial se compose d’un espace de vente, d’un coin repas, d’un bar et d’une terrasse. 
Pains, fougasses, viennoiseries, pâtisseries et autres spécialités maison vous y attendent !

Jours et horaires d’ouverture : mardi au samedi de 7h15 à 12h30 et 16h à 19h et dimanche de 
7h15 à 12h30.

VIVAL

Le magasin VIVAL a ouvert ses portes le 20 octobre 2020. C’est dans un espace de 120 m² que 
les commerçants de cette enseigne vous proposent une large gamme de produits alimentaires, 
boissons fraîches, produits BIO, épicerie BIO en vrac, produits locaux, tirage photos et relais 
Pickup.

Jours et horaires d’ouverture : du mardi au samedi de 7h30 à 13h00 et de 15h30 à 20h00 et le 
dimanche de 8h00 à 12h30.

SALON d’ESThÉTIqUE

L’esthéticienne en activité rue du Paturail devrait 
s’installer dans le pôle multiservices (achat en cours). 
Ce local d’une superficie de 45 m² permettra d’offrir 
un nouvel espace consacré à la détente et au bien-
être.  Ce salon propose différents forfaits : soin du 
visage, soin du corps, extension des cils, teinture des 
cils et sourcils, manucure, gommage… Laissez-vous 
tenter et entrez dans un monde de douceur !

Jours et horaires d’ouverture : lundi, mercredi, jeudi, 
vendredi et samedi de 9h à 12h et de 14h à 20h (sur 
rendez-vous)
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Salon	d’esthétique	
L’esthéticienne en activité rue du Paturail devrait s’installer dans le pôle 
multiservices (achat en cours). Ce local d’une superficie de 45 m² 
permettra d’offrir un nouvel espace consacré à la détente et au bien-être.  
Ce salon propose différents forfaits : soin du visage, soin du corps, 
extension des cils, teinture des cils et sourcils, manucure, gommage… 
Laissez-vous tenter et entrez dans un monde de douceur ! 
Jours et horaires : lundi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi de 9h à 12h 
et de 14h à 20h (sur rendez-vous) 

	
	 	

	 	

	 	 	

	

	

Voie verte Allier 
 
 
 

 

 

PENSEZ LOCAL ! 

Soutenez nos artisans, 
commerçants et tous nos 
entrepreneurs en ces temps 
difficiles. 
Achetez leurs produits et 
sollicitez leurs services : ils sont 
des composantes importantes 
du "bien vivre" dans notre 
Commune. 
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la voie verte

L  ’  Allier en passant par Creuzier-le-Vieux… à découvrir !
 
Une belle réalisation réservée aux mobilités douces qui traverse 
notre commune et qui nous fait découvrir les richesses naturelles 
de notre belle rivière Allier, dernière rivière sauvage de France !

La Voie Verte Allier fut inaugurée le 30 juillet 2020 à Saint-Germain 
des Fossés en présence de Laurent Wauquiez, président de la région 
Auvergne Rhône Alpes, de Marie-Françoise Lecaillon, préfète de 
l’Allier, de Claude Riboulet président du conseil départemental, 
de Frédéric Aguiléra, président de Vichy Communauté, de Claude 
Malhuret, sénateur et des maires des communes traversées par la 
Voie Verte.

  LES ACCES : 2 possibilités !   A Creuzier, vous pouvez y accéder 
rue de Bourzat par le pont de  « 4 mètres » sous la voie ferrée ou 
au pont Boutiron face au magasin NOZ. 

LES BOUCLES
Depuis l’été 2020, la voie verte, réservée aux mobilités douces, 
est opérationnelle sur le territoire de Vichy Communauté, afin de 
longer les bords de l’Allier sur 27 kilomètres (depuis Saint-Yorre 
jusqu’à Billy). Cette voie verte est une portion 
de la Via Allier (V70), faisant partie des grands 

itinéraires nationaux qui relieront la Loire à la Méditerranée.

Afin d’irriguer le territoire et faire connaître nos petites villes rurales, la boucle 
des Sources et la boucle des Îles ont été réalisées en 2020 sur la partie sud de 
l’agglomération.

Retrouvez le descriptif des boucles sur : https://www.vichy-communaute.fr/
via-allier-et-boucles/

NOUVEAU PROJET
A l’initiative de Creuzier-le-Vieux et en partenariat avec Saint-Germain-des-
Fossés et Billy, « La boucle des Patrimoines » devrait voir le jour pour l’été 2021, 
en privilégiant nos nombreux et agréables chemins de randonnées. Au cours de cette visite vous 
pourrez notamment découvrir notre Église Saint-Martin avec la Nécropole Mérovingienne et le 
lavoir de la Font-Pin. Sur le plan environnemental, en partenariat avec le Conservatoire d’Espaces 
Naturels, de nombreux panoramas (sur le Val d’Allier, la Montagne Bourbonnaise, la Chaîne des 
Puys) seront valorisés ainsi que des sites comme le Coteau des Bourses refuge d’une faune et 
d’une flore à protéger. Pour que ce projet prenne vie, différents aménagements sont nécessaires. 
Une piste cyclable sera créée entre la Départementale (D258) et l’entreprise ZP, afin de lier en 
toute sécurité la Voie Verte à notre Commune. Différents 
travaux devront également être effectués sur les chemins 
de randonnées, dans le but de les rendre plus accessibles, 
toute en veillant à préserver notre biodiversité. Un dossier 
auprès de l’Union Européenne est en cours de préparation 
par vos élus communaux avec l’aide de Vichy Communauté, 
afin de solliciter des subventions pour aménager les abords 
du Site Saint-Martin et financer différentes recherches 
archéologiques autour de la Nécropole Mérovingienne. 
Ce projet est en partenariat avec le Service d’Archéologie 
Préventive du Département de l’Allier ainsi que le service 
Archéologique de la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles. 

En solo, en groupe ou en famille, à pied, en trottinette ou à vélo, régalez-vous !



EMPLACEMENT dES POINTS TRI : 
• Rue de Cusset (Nantille)                     
• ZI Vichy Rhue 
• A Crépin 

RAMASSAgE dES ORdURES MÉNAgèRES 
Les ordures ménagères sont ramassées le MARDI (excepté le secteur Vichy-Rhue le JEUDI)

COLLECTE dES BACS JAUNES 
En remplacement des sacs jaunes actuels, le SICTOM Sud-Allier met à disposition de chaque foyer un 
bac jaune individuel permettant un tri facile et à domicile de 100% des emballages et 100% des papiers.
La collecte a lieu un jeudi sur deux, selon votre zone (notée à l’arrière de votre bac).

Sortez votre bac la veille au soir ! Pour tout renseignement : 0 800 831 628 - WWW.sictomsudallier.fr

OBJETS ENCOMBRANTS ET ÉPAVES AUTOMOBILES
Chaque année la mairie, en partenariat avec le Sictom Sud-Allier, organise la collecte des objets 
encombrants et des épaves automobiles. Inscription obligatoire en mairie pour la collecte.
Pour 2021 la collecte se fera JEUDI 4 NOVEMBRE. Pour connaître le détail des objets collectés, 
veuillez vous connecter sur notre site internet rubrique gestion des déchets.

infos sictom

Pour le bien-être de tous, respectons quelques règles de base de civisme pour une vie collective et 
citoyenne harmonieuse.

Je peux :
- déneiger les espaces publics longeant mon lieu de vie, y enlever les feuilles/branches mortes surtout si 
j’en suis le “producteur”, ôter les végétations nuisibles (chardon, ambroisie, …), tailler et élaguer toutes les 
plantations qui débordent hors de mon espace privé y compris vers le voisinage
- utiliser des machines bruyantes (tondeuses thermiques, tronçonneuses, …) seulement aux horaires 
permis,
- n’user de l’espace public (trottoirs…) que pendant des durées limitées (livraisons, déménagements, …)

Et il faut respecter l’environnement 
Dans son espace personnel en :
- n’allumant aucun feu autre qu’un barbecue
- éradiquant les végétations nuisibles avant que le vent ne propage leurs graines

Sur l’espace public :
- en respectant les aériens (Electricité, téléphone, …) et en anticipant tout ce qui peut les endommager ou 
les rompre 
- en n’entreposant pas d’objets encombrants et/ou dangereux
- en respectant les jours de passage des poubelles ; sortir la veille au soir ou tôt le matin et la rentrer dès 
que possible pour éviter qu’elles ne voyagent avec le vent
- en stationnant de façon à permettre le passage aisé des Personnes à Mobilité Réduite (PMR), des 
personnes mal voyantes ou accompagnées d’enfants en bas âge

Rappelonsnous que l’espace public appartient à tous les citoyens et pardelà à personne en 
particulier sauf occasionnellement et sans excès

Civisme

• Parking de l’Eglise – uniquement le verre
• Centre bourg – uniquement verre



le livre voyageur

Comment ça fonctionne ?

La boîte à livres permet à tous de donner ou d’échanger un livre. Il 
s’agit d’un système d’échange convivial, pratique et écologique, fondé 
sur le civisme, le partage et la confiance. Tous les livres sont bienvenus, 
pourvu qu’ils soient en bon état et qu’ils s’adressent aux adultes ou aux 
enfants (pas de livres religieux, obscènes).

Cette initiative s’inscrit dans une optique environnementale. Elle 
permet de maximiser l’utilisation d’un livre, tout en offrant une nouvelle 

mission à la cabine téléphonique. De plus, elle encourage les citoyens de toutes les générations 
à la lecture. 
Les cabines sont gérées par la bibliothèque municipale.
Merci de respecter cet espace.
 
5 cabines installées sur la commune :
- Laudemarière (à l’aire de jeux)
- Crépin (à côté de la salle communale)
- Le Champ Dallon
- Complexe Jean-Claude Tuloup
- Rue des Fleurs (face à la résidence le Violon d’Ingres)

Bibliothèque
(située à la salle des fêtes) - Tél. :  04.70.31.91.63

La bibliothèque possède en fond propre environ 
7500 ouvrages, 300 CD, 100 DVD. 
Achat régulier de nouveautés : Romans des 
auteurs Bussi, Musso, Levy, etc… et bien d’autres. 
(47 pour cet automne).

La Médiathèque Départementale de l’Allier 
(MDA) renouvelle tous les 6 mois le prêt de 300 
livres. 

La municipalité remercie Mme Arielle LALANDE-
COUTIERE qui a fait un don d’une cinquantaine 
de livres pour enfants cette année.

Le fonctionnement est assuré par un agent 
communal, aidé de bénévoles qui assurent :
- des permanences : lundi de 14h à 18h — 
mercredi de 15h à 17h et samedi de 10h30 à 12h.

Possibilité de mettre à disposition des personnes 
mal voyantes le catalogue de la Bibliothèque 
Sonore de l’Allier. Se renseigner sur place.

La bibliothèque est municipale avec une 
inscription gratuite et ouverte à tous les habitants 
de la commune.



En raison des préconisations de l’Etat, la municipalité a 
décidé de reporter la cérémonie d’accueil des nouveaux 
arrivants. Cette rencontre initialement prévue en novembre 
est reportée en 2021 ! Dès que la situation sanitaire le 
permettra, les nouveaux Creuziérois recevront par courrier 
une invitation. En attendant et afin 
de présenter l’équipe municipale, 
la vie communale et ses structures, 
un livret de bienvenue a été 
adressé à chaque nouvel  arrivant. 
Nous vous souhaitons à tous la 
BIENVENUE ! Si vous êtes arrivés 
sur Creuzier-le-Vieux en octobre 

2020 ou que vous emménagez sur notre territoire dans les prochains 
mois, merci de vous faire connaître à la mairie.

REPoRT 

Réception des nouveaux arrivants

Nouvelle formule !
Le CCAS et le restaurant scolaire de la commune 
s’associent en 2021 pour le portage des repas.
Ce dispositif s’adresse aux personnes âgées ou en 
situation de handicap. Il peut être occasionnel (par 
exemple après retour d’hospitalisation) ou envisagé 
tout au long de l’année. Nous  disposons  de 10 places 
journalières.
Ces repas seront confectionnés par Eric chef cuisinier 
aidé d’Arnaud selon les menus déjà établis pour les 
enfants. Ces repas ont déjà très bonne réputation auprès 
de nos jeunes ! 

La  distribution est assurée en fin de matinée par
Jean-Luc le garde champêtre.

Ce service est accessible uniquement sur inscription 
auprès de l’accueil de la mairie au  04 70 30 93 60. Le tarif 
est comme actuellement sous condition de ressources.

Portage des repas à domicile



Coffret cadeau gourmand pour les fêtes
La crise sanitaire nous a obligé à annuler cette année 
le traditionnel repas du CCAS pour nos aînés qui est 
d’habitude si apprécié tant pour son repas que l’après-
midi festif qui suit.
Afin d’adoucir un peu cette période difficile pour tous, 
les habitants de la commune de plus de 70 ans ont reçu 
une invitation pour venir retirer un coffret cadeau dans 
le Vival du nouveau Centre Bourg. Ce coffret a permis 
à tous de passer un bon moment en se régalant des 
produits sélectionnés par Mr Rollet, gérant du Vival et 
les membres du CCAS.
Monsieur le Maire, le Conseil Municipal et les membres 
du CCAS vous présentent leurs Meilleurs Vœux pour 
2021 : prenez bien soin de vous et nous espérons vous 
retrouver tous en décembre 2021 pour reprendre ce 
bon moment de convivialité.

Repas des aînés

Bus mobivie
Les bus du réseau MOBIVIE desservent régulièrement Creuzier-le-Vieux par la ligne D avec 5 

arrêts sur notre commune : Les Arloings, les Roussilles, les 
Guinards, la Chaume Guinard et Chantegrelet.
Les horaires de cette ligne varient en période scolaire, en 
période estivale et à la Toussaint. Les fiches horaires sont à 
retrouver sur : 
https://www.mobivie.fr/horaires-et-plans-des-lignes/

MOBIVIE SUR MESURE est un service à la demande 
proposé en complément des lignes de bus régulières. Ce 
dispositif s’adresse entre-autres aux habitants de Creuzier-
le-Vieux. 
Un véhicule vous prend en charge à domicile pour vous 
emmener vers des lieux habituellement fréquentés : mairie, 

centre culturel, commerces ou à des points de correspondances avec les lignes régulières du 
réseau MOBIVIE. Ce service fonctionne également pour votre retour à domicile.
L’ensemble des titres de transport du réseau MOBIVIE sont valables sur MOBIVIE SUR MESURE. 
Ils permettent également la correspondance entre MOBIVIE SUR MESURE et les lignes régulières 
du réseau.
Pour utiliser le service MOBIVIE SUR MESURE, vous devez, au préalable, réserver par téléphone 
votre trajet en précisant votre adresse et l’horaire d’arrivée que vous souhaitez dans les plages 
horaires de fonctionnement du service, l’agent vous proposera une heure de prise en charge.
En pratique :
- Les réservations peuvent être anticipées plusieurs jours à l’avance. Vous pouvez cependant 
réserver jusqu’à 17h30 pour le lendemain matin et avant 11h30 pour l’après-midi.
- Pour voyager le lundi, la réservation se fait au plus tard le samedi précédent jusqu’à 12h00.
- Un seul appel vous permet d’anticiper des déplacements réguliers mais aussi d’annuler ce 
plan de transport régulier.



Vélos éléctriques
Le vélo électrique rencontre un grand 
succès depuis plusieurs années maintenant. 
Il apporte une véritable aisance de 
franchissement des côtes et des faux plats, 
et son confort d’utilisation rend sa pratique 
agréable quelles que soient les conditions. 
Vous pouvez réaliser de grandes distances 
sans vous fatiguer et sans transpirer.
Si vous avez envie de tester avant de franchir le 
cap de l’achat ou pour faire une simple balade, 
la mairie met à la disposition de ses habitants 
gratuitement deux vélos électriques.
Pour un prêt d’une journée jusqu’à une 
semaine, merci de contacter la mairie pour 
vérifier les disponibilités (surtout en période 
estivale).

Pour cela il faudra vous munir :
- une photocopie de votre carte d’identité
- une photocopie de justificatif de domicile 
- un chèque de caution de 400€  

Le déploiement de la fibre à Creuzier-le-Vieux est un sujet d’importance pour la municipalité, 
surtout depuis le début de la crise sanitaire avec l’importance grandissante du télétravail et de la 
communication numérique.
Un recensement des difficultés liées à la connexion Internet a été effectué en juin suite auquel, 
des élus ont rencontré les responsables régionaux d’Orange Réseaux pour envisager les solutions 
pour notre commune. 
Nous avons appris qu’une grande partie du réseau doit être passée en aérien et en prenant 
appui sur des poteaux. Pour cela, il faut étudier la possibilité de le faire sur les poteaux existants 
avec l’accord d’ENEDIS mais également envisager l’installation de poteaux supplémentaires. Ce 
processus complexifie le déploiement et allonge les délais d’installation. 
Depuis cette réunion, le déploiement de la fibre par Orange Réseaux a repris sur notre commune 
avec un nouveau sous-traitant. Les rues de la Corre, 
des Bravets, du Coin et de la Mairie ont depuis 
été équipées, les rues de l’Eglise, du Paturail et 
des Vergnes le seront très prochainement. 
Nos contacts chez Orange Réseaux sont à l’écoute 
de nos demandes et se sont engagés à ce que 
la Fibre se généralise dans la commune sous un 
avenir assez proche. Toutefois, la municipalité 
ne peut pas faire de promesses sur les délais de 
mise en place mais elle suivra ce dossier de près 
afin que la situation s’améliore progressivement.

avancement du Dossier Fibre



Commémorations

Après plusieurs mois de travail sur place et en atelier, la réfection des vitraux de notre belle 
église s’est achevée le 12 août 2020. M. le Maire remercie Fleur Noirjean pour la qualité de ces 
superbes réalisations. Un livret explicatif des rénovations est disponible et consultable en Mairie.

Réfection des vitraux

Commémoration de 
l’Arrmistice du 11 Novembre
Depuis 1922, le 11 novembre 
est en France une fête 
nationale qui commémore 
la victoire et la paix. 
Hommage national rendu 
à nos morts pour la France. 

Commémoration de 
l’appel du 18 Juin
Journée nationale 
commémorative de 
l’appel historique du 
général de Gaulle à 
refuser la défaite et à 
poursuivre le combat 
contre l’ennemi.     



Valorisation du patrimoine historique
de Creuzier-le-Vieux

De nouvelles recherches archéologiques ont été entreprises sur la nécropole 
mérovingienne de Creuzier-le-Vieux (6e-8e siècle après Jésus-Christ). Celles-ci 
s’inscrivent dans le cadre d’un projet de valorisation des nombreux vestiges funéraires 
découverts au milieu des années 1980 dans l’une des caves de l’ancien château du 
Lauzet, au nord de l’église Saint-Martin. 
L’objectif de cette première campagne d’étude était de dresser un état des lieux du site 
et d’ouvrir de nouvelles réflexions sur l’environnement dans lequel s’est développée 
cette aire funéraire. 
Ces recherches, conduites du 24 au 28 août, sont le fruit d’une collaboration entre 
l’Université Lyon 2 Lumière, le laboratoire CIHAM de Lyon et le Service d’archéologie 
préventive du département de l’Allier (SAPDA). Par ailleurs, ce chantier a accueilli 
quatre étudiantes de l’Université Lyon 2 Lumière dans le cadre d’un stage de formation 
à l’archéologie. 
Ce site archéologique, exceptionnel à bien des égards, tant pour la richesse et la qualité 
des vestiges que pour son intérêt scientifique, historique et patrimonial, comprend 
plusieurs dizaines de tombes en coffre de dalles de pierre ainsi que de nombreux 
sarcophages. Ces tombes s’implantent a priori au sein d’un bâtiment antérieur, 
datant peut-être de l’époque romaine, dont la vocation, pour l’instant inconnue, était 
différente. Il est également associé à des maçonneries qui trahissent probablement 
l’existence d’un lieu de culte chrétien dès le 6e siècle (il est possible de mettre « dès 
le 6e siècle, du temps de Clovis et de ses successeurs », pour replacer le site dans un 
contexte parlant au public). 
D’autres découvertes ponctuelles faites aux abords de l’église actuelle suggèrent 
l’existence d’une vaste nécropole associée à un complexe architectural sans doute 
important. 
Les résultats obtenus appellent, à n’en pas douter, de nouvelles recherches dans 
les années à venir, afin de mieux comprendre cet ensemble archéologique d’un 
intérêt indéniable pour l’histoire des lieux, mais, plus encore, pour celle des temps 
mérovingiens en France. 
Ce travail s’inscrit dans le projet de valorisation du patrimoine et met en valeur les 
richesses de notre commune. 
L’équipe de recherche archéologique a présenté les principaux résultats de ses 
travaux le jeudi 28 Août sur le site en présence de M. le Maire, des élus, de Mme 
Marilyne Morgand Vice-présidente à Vichy communauté en charge de la protection 
et valorisation du patrimoine historique, Mme Pascale Blanquart chargée de mission 
à Vichy Communauté. Merci à M. Martinez - Maître de conférences en archéologie 
médiévale à l’Université Lumière Lyon 2 et à son équipe pour toutes ses recherches.



Les journées du patrimoine ont rencontré un grand succès dans notre 
commune, merci à tous d’être venus si nombreux. 
Merci également à tous les participants et tout particulièrement à 
l’équipe d’archéologie (Perrine Picq, Emilie 
Geoffroy, Nawelle Trad)

A l’occasion de ces journées du patrimoine, en plus de la nécropole 
mérovingienne, le logis seigneurial de l’ancien château du Lauzet qui 
est accolé à notre Eglise était ouvert au public.
Merci à Monsieur Amengual d’avoir assuré cette visite, ce qui a permis 
de faire découvrir l’histoire de notre commune.

EXPOSITION A LA MAIRIE  « MISSION ARCHEO ALLIER »
MANEGE GRATUIT POUR LES PLUS PETITS 

L’exposition Mission Archéo Allier, est une exposition ludique spécialement conçue pour les 
enfants, une approche ludique est privilégiée en s’appuyant sur de grandes illustrations du 
dessinateur Cheub.
Les enfants sont devenus les enquêteurs du temps pour découvrir le métier d’archéologue depuis 
la découverte de vestiges. Un très bon moment de partage entre petits et grands.

CONFERENCE

Le 22 septembre 2020 au complexe Jean-Claude Tuloup, s’est 
déroulée une conférence sur les découvertes archéologiques en 
lien avec le site de la nécropole mérovingienne située sous notre 
église St-Martin.
A cette occasion, Mme Perrine Picq (archéologue médiéviste) a pu 
retracer l’histoire de ce site exceptionnel depuis sa découverte et 
expliquer les différents éléments qui y ont été trouvés et étudiés lors 
des campagnes de fouilles et en particulier celles réalisées fin août. 
Par la suite, Mr Franck Chaléat (archéologue spécialiste en bâti et 
agglomération) a développé des explications sur l’évolution de la 
présence humaine, de l’habitat et de l’antiquité au Moyen-Age à 
l’échelle d’un territoire de quelques kilomètres autour de l’église de 
Creuzier-le-Vieux.
Une soirée riche en enseignement sur l’histoire de notre commune.
Merci aux conférenciers pour leur sympathie et la qualité de leurs 
exposés.

JouRnÉES Du PaTRimoinE

19 & 20 Septembre 2020

      Pole santé infirmiers



Travaux

Pole multiservices (Epicerie, boulangerie /bar, salon d’esthétique)

Retrait de l’ancien batiment  (boulangerie)

      Pole santé (pharmacie, médecin, masseur-kinésithérapeute , ostéopathe, cabinet d’infirmiers)

Nouveau rond-point de la place des Guinards

^

^

^



93 élèves ont fait leur rentrée 
en septembre dans un 
contexte particulier lié au 
COVID. Les enseignantes : 
Aurélie Chaussard, Sylvie 
Busserolle, Sandrine Ménard, 
Marie-Line Willem et 
Gwenann Robin. 
Directrice Mme ROBIN 
Gwenann

EnFanCE

École maternelle  « Jean Burlaud »

93 élèves ont fait leur rentrée en septembre dans un contexte particulier lié au COVID. Les 
enseignantes : Aurélie Chaussard, Sylvie Busserolle, Sandrine Ménard, Marie-Line Willem et 
Gwenann Robin.  
 
Directrice Mme ROBIN Gwenann 
 

 
	

	

CLASSES	 ENSEIGNANTS	
NOMBRES	

D’ELEVES	

Toute	petite	et	petite	section	(TPS-PS)	 Mme	Chaussard	Aurélie	 24	

Petite	et	moyenne	section	(PS-MS)	 Mme	Busserolle	Sylvie	 23	

Moyenne	et	grande	section	(MS-GS)	 Mme	Ménard	Sandrine	 23	

Moyenne	et	grande	section	(MS-GS)	
Mme	Robin	Gwenann		

Mme	Willem	Marie-Line	
23	

Hommage à Samuel PATY dans la cour de 
la maternelle : les enfants ont écouté deux 
chansons sur le thème de la liberté, de l’égalité 
et de la fraternité puis ils ont observé 1 min de 
silence.

Lundi 9 novembre : spectacle 
« sur la piste des Arts » par la 
Compagnie « Planète Mômes ». Deux 
représentations ont été proposées 
aux enfants dans la salle de motricité 
de l’école. 
Projet annuel pour la maternelle :
 « Les Arts et la couleur »

Lundi 2 novembre : intervention des 
élèves-infirmiers de l’IFSI sur le thème 
des « gestes barrières » pour les 4 
classes de l’école maternelle.



École élémentaire  « les arloings »

LE CONSEIL MUNICIPAL dES JEUNES dE CREUZIER-LE-VIEUX

Le tout premier Conseil Municipal des Jeunes de Creuzier-le-Vieux a vu sa campagne électorale débuter 
le lundi 16 novembre pour se dérouler jusqu’au 30 novembre.
Ce sont quatorze enfants scolarisés en classe de CM1 et CM2 à l’Ecole communale de Creuzier-le-Vieux 
qui se sont porté(s) candidats pour représenter leurs camarades durant les deux prochaines années. 
Ils seront dix à s’impliquer dans les actions locales et à représenter les jeunes lors des différentes 
manifestations qu’ils organiseront ou qui seront organisées au sein de la commune.
La création de notre Conseil municipal des jeunes représente un véritable engagement pour les 
enfants et pour les adultes. Nous sommes fiers de 
pouvoir le mettre en place dès la première année 
de mandat de notre nouveau conseil municipal.
Il permettra de développer un mode de dialogue 
entre les enfants et les élus, un mode d’expression 
qui leur permettra de formuler des propositions 
pour leur Commune.
Cet espace de débat sur la vie de la Commune 
permettra aux enfants engagés de réaliser des 
projets avec le soutien de l’ensemble de l’équipe 
municipale.
L’objectif est de favoriser l’apprentissage de la 
citoyenneté en participant à la vie démocratique 
locale, et de privilégier la parole des enfants sur 
des sujets qui les concernent, de prendre en 
compte leurs idées ou préoccupations.
Chaque enfant a donc mené sa propre campagne électorale en constituant une profession de foi. Ils 
ont pu rencontrer leurs camarades et leurs présenter leurs projets, créer leurs affiches et imaginer un 
slogan.
Les élections se sont déroulées en respectant la même procédure que pour les adultes, dans la salle de 
la Mairie, le Jeudi 3 Décembre. 
Le dépouillement réalisé en fin de journée par les enfants eux-mêmes s’est déroulé dans une excitation 
concentrée digne de celui des adultes au mois de Mars dernier…
Nos heureux candidats élus porteront donc les projets de leurs camarades pour un mandat de deux 
ans. Ils s’organiseront autour de deux commissions de travail :
- Vie des jeunes : Vie scolaire, Sports, Culture, Loisirs
- Environnement : Cadre de vie, Solidarité, Sécurité
Nous pensons que le CMJ apportera beaucoup à nos enfants : prise de conscience de l’engagement 
individuel autant que collectif, apprentissage de la démocratie, écoute… Ils découvriront le 
fonctionnement d’une commune, ils apprendront à communiquer, à partager et défendre leurs idées, 
à s’exprimer en public. 
Nous leur souhaitons beaucoup de projets à réaliser lors de ce premier mandat, car des idées, ils n’en 
manquent pas !
Ils vous tiendront au courant régulièrement de leurs avancées, vous entendrez bientôt parler d’eux !
Le Conseil Municipal des jeunes a été installé officiellement le 19 décembre  2021 lors d’une cérémonie 
présidée par Mr Le Maire en présence des membres du Comité de pilotage et des parents.

Vous découvrirez nos élus dans le prochain Creuzier Infos 

Directeur :
M. CHRISTELBACH Jacquy

EFFECTIF dES CLASSES

Ecole	élémentaire	
	

Directeur	:	M.	CHRISTELBACH	Jacquy	

	

CLASSES	 ENSEIGNANTS	
NOMBRES	

D’ELEVES	

CP	 Mme	MEUNIER	Myriam	 21	

CP-CE1	 M.	CHRISTELBACH	Jacquy	 18	

CE1	 Mme	BLANCHET	Sandra	 22	

CE2	 Mme	MARQUET	Laurence	 22	

CE2-CM1	 Mme	YILMAZOGLU	Bérengère	 19	

CM1	 Mme	CHABANON	Caroline	 24	

CM2	 Mme	MARTIN-VASCO	Laurence	 26	

	



Halte garderie  « Premières pirouettes »

La commune dispose d’une Halte-Garderie qui accueille vos enfants de 3 mois à 6 ans. L’équipe se 
compose de Viviane (aussi responsable du Relais Assistants Maternels) et de Françoise (responsable 
de la Halte-Garderie).

Vous pouvez laisser votre enfant de 1h à la journée complète et ce, deux jours par semaine les lundis 
et vendredis de 8h45 à 17h30. Votre enfant découvrira la vie en collectivité, bénéficiera d’un lieu 
d’éveil où différentes activités lui seront proposées afin de favoriser son développement, de faciliter 
sa socialisation et de l’accompagner vers l’autonomie. Vous pourrez ainsi bénéficier d’un moment 
privilégié pour prendre soin de vous.

Vous pouvez, dès à présent, consulter notre planning d’activités mensuel proposé sur le site de la 
Mairie : www.creuzier-le-vieux.com 
De plus, nous mettons à votre disposition des photos de l’environnement d’accueil de votre enfant sur 
Facebook : Ville de Creuzier-le-Vieux.

Durant la période COVID 19, il est préférable de prendre rendez-vous pour visiter ou prendre des 
renseignements de préférence le mardi après-midi entre 13h15 et 16h15.

A l’aube de la nouvelle année, l’équipe du service petite enfance vous présente ses meilleurs vœux de 
santé et bonheur pour vos enfants et votre famille. 
Au plaisir de vous retrouver dans notre Maison de l’Enfance située Rue des Crêtes – face à l’école 
maternelle

Tél. : 04 70 31 97 25 – email. : halte.garderie.creuzierlevieux@wanadoo.fr

Jeux d’éveil -Comptines, musiques - Découvertes d’activités : peinture, 
pâte à modeler,  jeux de transvasement - Motricité

Ram
Le Relais est un espace dédié à la petite enfance

Il dispose :

D’une salle d’activités 
D’une salle de motricité

Depuis septembre 2020, le nombre de personnes ensemble dans les locaux étant limité, il est 
indispensable de réserver.

Il permet :

De proposer des activités pour les 0/3 ans,
toujours accompagnés d’un adulte responsable
De rencontrer d’autres adultes (assistant maternel, parents, grand 
parents, garde à domicile…) s’occupant d’enfants, de partager son 
expérience…
D’obtenir la liste des assistantes maternelles, de se renseigner sur la 
profession (contrats, congés, …) 

 
 
 

 

Le Relais est un espace dédié à la petite enfance

 

Il dispose : 
 

D’une salle d’activités  

D’une salle de motricité 

Il permet : 

 
De proposer des activités pour les 0/3 ans, toujours accompagnés d’un adulte responsable  

 

Depuis septembre 2020, le nombre de personnes ensemble  dans les locaux étant limité, il est indispensable de réserver 
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Bilan de l’été 2020
L’accueil de loisirs a accueilli 144 enfants âgés de 3 à 16 ans tout au long des huit semaines d’ouverture. 
Malgré les possibilités de sorties limitées, l’équipe d’animation a su proposer un panel d’activités varié 
pour que petits et grands passent d’agréables vacances “apprenantes”. 
L’accueil des enfants a pu être maintenu avec la distanciation et les gestes barrières grâce à l’embauche 
d’animateurs supplémentaires ce qui a permis de créer des petits groupes.
Différents projets et thèmes ont servi de fils conducteurs pour animer les différents groupes d’âges : 
les “petits” ont découvert les éléments de la terre (eau, feu, air, glace...), les “moyens” ont découvert les 
pays, et les plus “grands” la culture sous diverses formes “street-art”, spectacle, musique... 

Dans le cadre d’une activité artistique, Brigitte, directrice de l’accueil de loisirs, a fait appel au graffeur 
professionnel Xavier Arnault pour la réalisation d’une fresque. Xavier fait partie de ceux qui ont créé ce 
métier en exerçant son art en France et à l’international depuis 2004. Il partage sa passion avec tous ceux 

qui désirent découvrir le graffiti. 
Savoir échanger et travailler ensemble ainsi que valoriser les 
individus et la reconnaissance du groupe sont les valeurs que 
défend l’artiste. 
Cette fresque a été réalisée à la bombe sous le préau de notre 
restaurant scolaire par 15 adolescents de notre commune (12/16 
ans) en une semaine. Cette activité nouvelle a permis de faire 
découvrir le dessin et le graffiti, et non le vandalisme précise 
Xavier Arnault. 
Un grand merci à l’équipe d’animation pour l’aboutissement de ce 
projet, et à Xavier qui a fait un travail pédagogique remarquable 
avec les jeunes. Bravo à tous.

En dépit de la situation sanitaire, nous avons pu bénéficier de la piscine de Saint Germain des Fossés. 
Un grand merci au service des sports de Vichy Communauté d’avoir tout mis en œuvre pour que les 
enfants se baignent. 
Un grand merci aussi au club d’aviron de Vichy qui a accueilli une vingtaine d’enfants pour leur faire 
découvrir l’activité, sans oublier l’association Vichy Aventures qui a permis à nos ados de pratiquer le 
rafting. Merci enfin, aux équipes de direction et d’animation de s’être investies pour le bien-être de nos 
enfants.

Vacances de Toussaint
L’accueil de loisirs a pu organiser aux vacances de 
Toussaint sa traditionnelle journée Halloween, petits et 
grands ont passé une agréable journée entre sorcières, 
fantômes, monstres … un grand merci à Éric notre 
cuisinier qui a confectionné un menu spécial pour fêter 
l’évènement.

accueil de loisirs

Horaires
Activités : les mardis et jeudis de 8h45 à 12h : sur inscription préalable en fonction des places disponibles
Permanences : les mercredis de 8h30 à 12h et les jeudis de 13h30 à 17h, sur rendez-vous de préférence
Adresse : Maison de l’Enfance – Creuzier le Vieux  04 70 31 97 25 
E-mail : relais.creuzier-le-vieux@orange.fr
Site Internet : creuzier-le-vieux.com ->  grandir  -> Maison de l’Enfance



Simon Ferrer

REnConTRE aVEC...

Vous avez sans doute remarqué que la friche industrielle de la zone de 
Vichy-Rhue avait retrouvé vie avec l’installation d’une nouvelle entreprise : 
ASUR Etudes et Réalisations. 
Nous sommes allés à la rencontre du chef d’entreprise Simon Ferrer pour qu’il nous présente son 
entreprise. 

Quel a été votre parcours avant d’arriver dans notre commune ? 
Après une carrière en tant que responsable de production et méthodes dans l’industrie, je regrettais 
de ne pas avoir eu l’opportunité de créer une entreprise personnelle. A 57 ans et face aux difficultés de 
mon employeur, je me suis lancé et j’ai racheté en février 2017 l’entreprise ASUR située à Cusset.
L’entreprise possédait un savoir-faire reconnu en chaudronnerie tôlerie soudure et usinage fraisage, 
tournage, ajustage. A ces compétences nous avons, à l’aide de nouvelles embauches, développé une 
activité de maintenance électromécanique et d’études au service de nombreux clients situés sur le 
bassin de Vichy.  
Notre clientèle provient des secteurs de l’industrie, de l’automobile, du bâtiment, de l’agroalimentaire 
etc.. Après l’embauche de 7 personnes et une activité en plein essor, les locaux de Cusset ne suffisaient 
plus.

Pourquoi ce choix de la friche industrielle à Creuzier le Vieux ?
Sur la proposition de Vichy Communauté, nous avons acquis en SCI ce terrain de 7.000 m² à Creuzier le 
Vieux sur lequel était implantée une structure métallique inachevée.
Cette friche offrait un potentiel très important pour notre besoin d’aujourd’hui et de demain.
Nous avons terminé la construction d’une partie de la structure (1400m²) dans laquelle a été aménagé 
un grand atelier de mécano soudure, des bureaux et sanitaires plus confortables. Nous avons également 
établi autour du bâtiment un large espace de circulation pour les poids lourds et aménagé un parking 
pour le personnel et les visiteurs. 
Une partie de la structure métallique (600m²) a été laissée en l’état pour un éventuel futur agrandissement. 
Elle n’est pas à louer ni à acheter comme on me le demande souvent !
Le bâtiment flambant neuf, conçu dans le respect de l’environnement (classé ICPE), est très bien isolé.
La domotique y est très présente pour la gestion pilotage du chauffage, de l’éclairage, des ouvertures 
et la sécurité.

Avez-vous le projet d’augmenter encore votre activité ?
Oui, persuadé de l’existence d’un marché local 
important pour notre activité, j’applique une 
politique volontaire de croissance. La stratégie a 
été et demeure d’embaucher graduellement pour 
augmenter le potentiel, afin de pouvoir ensuite 
répondre avec une équipe solide aux sollicitations 
de nouveaux clients. Aujourd’hui l’effectif est de 9 
personnes, il passera à 10 en février et je compte 
embaucher 2 soudeurs dans l’année 2021.

ASUR  Etudes et Réalisations
78 Rue de l’Industrie
03300 Creuzier le Vieux



Thibault Bellier

THIBAUT BELLIER professeur de musique indépendant 
Nouvellement installé sur notre commune comme professeur de musique, 
Thibaut nous a présenté sa passion : la musique ! 

Quel a été ton parcours pour arriver dans notre commune ?
J’ai 33 ans, en couple, originaire de Vichy. Après avoir habité dans différents endroits, Vichy, Cusset, à la 
faveur de rencontres amicales nous avons décidé d’acheter une maison à Laudemarière sur la commune 
de Creuzier le Vieux pour la proximité de Vichy et la qualité de vie qui y règne. 

D’où vient ta passion pour la musique ?
J’ai fait des études jusqu’au niveau BTS dans les métiers du bois et de l’ameublement mais je me suis 
rapidement tourné vers la musique que j’ai découvert grâce à un membre de ma famille à l’adolescence. 
Avec lui, j’ai découvert que l’on pouvait jouer d’un instrument, en l’occurrence de la guitare, sans être 
obligé d’apprendre le “solfège”, grâce aux tablatures notamment (dessin qui représente l’instrument). 
Ce fut pour moi la découverte d’une passion qui ne m’a plus quittée depuis :la musique. Par la suite je me 
suis tourné vers d’autres instruments comme l’harmonica, le ukulélé, le piano, l’accordéon chromatique, 
la guitare-basse et les percussions (djembé, cajon). 

Quel est ton répertoire musical et tes styles musicaux préférés ? 
Il y a eu pour moi de nombreuses influences. J’aime énormément d’artistes, dans des genres différents, 
puisqu’il faut choisir je dirai que des groupes comme “Debout sur le zinc”, “la Rue Kétanou” ou “Tryo” 
seraient mes principales influences. En outre avec des amis passionnés de musique comme moi, nous 
avons créé un groupe il y a quelques années qui s’appelle Les Doigts Tordus, dans lequel j’ai évolué en 
tant que guitariste-chanteur et qui a une certaine notoriété locale. Nous avons d’ailleurs fait 3 concerts 
sur la commune.

Comment t’es venue l’idée de devenir professeur de musique ?
 J’ai toujours eu envie de faire partager mon amour de la musique à mon entourage et j’ai découvert assez 
rapidement que j’adorais ça. Après avoir complété ma formation par des cours de théorie musicale, j’ai 
décidé de transformer ma passion en un vrai métier. Je me suis découvert des qualités de pédagogue, 
des qualités humaines de patience, d’écoute et de dialogue avec mes élèves.

Comment se déroulent les cours ?
Je propose toujours un premier cours de découverte, offert, pour tout d’abord faire connaissance, pour 
comprendre les attentes de l’élève tout en lui expliquant ma pédagogie et puis surtout pour le faire 
jouer de l’instrument en question. Ma méthode est basée sur le plaisir 
avant tout, le solfège est facultatif, et peut-être appris directement sur 
l’instrument (sans lecture de partition). Le fait d’être complètement 
novice en musique ne me dérange pas, au contraire, souvent cela 
me permet d’enseigner directement les “bases”, qui permettent à 
l’élève de prendre, dès le départ, les bonnes habitudes qui facilitent 
l’apprentissage de l’instrument. J’aime que l’élève choisisse des 
musiques qu’il apprécie particulièrement pour être motivé à les jouer et 
vite se faire plaisir. J’utilise également des supports vidéo et j’envisage 
de proposer des cours collectifs et pourquoi pas, des cours en Visio.

Renseignements pratiques : ouvert à tous (éveil musical pour les moins de 7 ans)
Durée des cours : de ½ heure à 2 heures sur place ou à domicile dans la région de Vichy (accepte 
les chèques CESU) Prix préférentiel par famille. Tarif adapté selon déplacement, fréquence et 
durée des cours. 
N’hésitez pas à me contacter au 06 11 26 17 21



Le club compte à ce jour 155 licenciés. 86 enfants représentent des catégories U6 à U13 représente 
le club sur l’ensemble du département. 
Malgré la crise sanitaire que nous traversons actuellement, nous avons été obligés de refuser des 
enfants dans certaines catégories. Nous privilégions la qualité plutôt que la quantité pour l’évolution 
de l’enfant.
L’encadrement de l’école de foot est assuré par des bénévoles investis chaque semaine et week-end 
afin que les enfants puissent s’épanouir sur les terrains grâce notamment à l’apport de joueurs seniors.
L’ACCV c’est aussi 44 joueurs seniors qui représentent également chaque week-end le club sur 
l’ensemble du territoire Auvergne Rhône Alpes pour l’équipe fanion et le département pour les deux 
autres.
Notre équipe C est en entente avec l’équipe B du Vernet pour la seconde année.
Pour que tout cela puisse être efficace, nous pouvons nous appuyer sur une équipe de 25 dirigeants 
qui donne de son temps pour que les week-ends soient une réussite sportive.
Avec la crise sanitaire qui a sévit au niveau national en Mars 2020 avec l’arrêt des Championnats, nous 
avons opté pour une stratégie de partenariat avec des entreprises, restaurants avec la commission 
sponsoring en début de saison afin d’offrir une tenue d’entraînement à tous les enfants de l’école de 
foot mais aussi en offrant un tee-shirt club à tous nos adhérents. Avec un nouvel arrêt des compétitions, 
qui nous l’espérons ne sera pas très long, nous travaillons déjà sur la reprise de l’activité avec des 
projets de développement que l’on pourrait mettre en place pour pérenniser le club à l’issue de la 
pandémie. Nos adhérents, familles, supporters sont notre priorité au sein du club. Nous travaillons 
dans ce sens pour maintenir une activité sans qu’il y ait un impact financier pour eux. Notre équipe 
dirigeante est prête à trouver des solutions pour remédier à cette contrainte.

aCCV

ViE aSSoCiaTiVE

Espérant que la situation sanitaire permettra un retour 
rapide et serein aux parquets, le Creuzier Basket accueillera 
vos enfants nés de 2010 à 2015 pour ses catégories U7, 
U9 et U11 (entente avec Bellerive pour cette dernière). 
Renseignements au 06.68.68.90.86 ou sur la page Facebook 
“Creuzier Basket Ball, l’aventure continue”. Parce que le 
ballon orange nous manque, parce que nos Kids nous 
manquent, nous avons tous hâte de vous retrouver ! Prenez 
soin de vous.

Basket

Sport et loisirs pour tous
Le club de Gym a repris ses activités le mardi 15 septembre.
Un grand nombre d’adhérentes sont revenues au Club pour se bouger, 
retrouver les amies et la forme, malgré la crise du Covid.
La grande salle des Sports de notre commune nous permet d’accueillir 
les licenciées tout en respectant les règles sanitaires préconisées par 
notre Fédération.
Les cours se déroulent aux mêmes horaires que la saison précédente.
A noter, cours de Pilates le mardi matin et activités de plein air le jeudi 
après-midi. Contact au 06.69.58.68.40



L’AVAIA accueille un nouveau pensionnaire…
agricole celui-là ! 
Il s’agit d’un tracteur Mac Cormick International FARMAL Super FC fabriqué 
en France par la société CIMA dans les années 50.
Dès 1905, soit trois ans après la naissance d’International Harvester, se 
crée la CIMA (Compagnie Industrielle de Machines Agricoles), mis sur pied en France en 
vue d’exploiter, en accord avec International, les brevets et la marque Deering. En 1939, 5 000 
personnes sont employées par la CIMA.
En 1948, les marques Mac Cormick et Deering fusionnent en une seul Mac Cormick-Deering. Par 
conséquence, la CIMA-Wallut, qui vient de créer un centre de diffusion à Ris-Orangis (Essonne), est 
rebaptisée CIMA-Mac Cormick-Deering (Compagnie Internationale des Machines Agricoles Mac 
Cormick-Deering).
La CIMA crée en 1950, dans la ville de St Dizier (Haute Marne), une usine de production de tracteurs 
agricoles International modèle C, soutenu par le gouvernement et le plan Marshall.
Suite à une restructuration de la société International Harvester survenue en 1951, la CIMA, en 
tant que représentant exclusif des fabrications de la firme, en commercialise les produits sous la 
marque Mac Cormick International.
Le premier tracteur assemblé à St Dizier à partir des pièces importées des Etats-Unis est le Farmall 
FC, qui tombe des chaînes en 1951, il est motorisé par un groupe International de quatre cylindres 
en ligne à soupapes en tête fonctionnant à l’essence d’une cylindrée de 1 853 cm3 dénommé C113 
délivrant 22 chevaux à la poulie. Le refroidissement par eau s’effectue par thermosiphon, tandis que 
l’allumage est assuré par un distributeur rotatif. Ce moteur peut être adapté pour fonctionner au 
pétrole et est également utilisé comme groupe auxiliaire sur des moissonneuses-batteuses. Livré 
en grande partie en avant train large, le FC est aussi disponible avec une roue unique ou deux 
roues jumelées à l’avant, la voie arrière est variable. 
Suit sur la base du FC, le Farmall Super FC produit à partir de 1952 à l’exception du moteur qui 
est toujours importé des Etats-Unis, toutes les pièces constituant le tracteur sont de production 
française. Ce tracteur est motorisé par un moteur International C123, un dérivé du C113 avec une 
cylindrée de 2 016 cm3, ce qui lui fait gagner 2 chevaux à la poulie. Le système de refroidissement 
se voit doté d’une pompe à eau, et il peut recevoir une modification pour fonctionner au pétrole, 
en 1953 le Super FC coute 895 000 F.

aVaia

Année perturbée par la COVID 19, toutes nos activités ont étés annulées depuis le 16 mars 2020.

Avant le confinement du 16 mars nous avons organisé :
- lundi 6 janvier 2020 : reprise des après-midis belote avec dégustation de la galette des rois.
- lundi 27 janvier : Assemblée Générale.
- lundi 3 février : Election du bureau et beignets de Carnaval. (56 participants)
- vendredi 13 mars : Repas de printemps (60 adhérents étaient présents)
Repas un peu perturbé par l’annonce du confinement à partir du 16 mars et la fermeture du Club.
Toutes les activités prévues ont été annulées jusqu’à nouvel ordre.
Après les vacances, nous avons organisé un 
pique-nique sur la pelouse de la salle des fêtes. 
62 adhérents, très belle journée ensoleillée avec 
toutes les précautions sanitaires.

Les activités du club sont interrompues jusqu’à 
nouvel ordre.
Espérant vous retrouver bientôt et en bonne santé.

CRaC (club rencontre et amitié)



Si notre Club devait résumer cette année 2020, les premiers mots seraient bien 
sûr Confinement, absence d’activités, non retour d’adhérents après le premier 
confinement de Mars à fin Mai ……..Nous n’avons pu organiser un stage de 
formation en Janvier 2020 (pas assez de stagiaires en raison des prémices 
de la pandémie), puis notre concours d’agility du 22 Mars a été annulé….90 
concurrents !!!!! car nous avons cessé toutes nos activités du 14 Mars au 6 Juin 
…..et nous avons récupéré des adhérents ravis de revenir mais des chiens qui avaient perdu leur 
repère socio-canin et humain ……Tout semblait mieux aller :  nous avons pu réaliser le Championnat 
d’Auvergne du Chien de Travail fin septembre avec 25 concurrents, des projets voyaient le jour 
pour début 2021 ……
A nouveau, fermeture ……Nous nous devons tous de prendre soin les uns des autres, mais les 
conséquences sociales, humaines, économiques sont et seront terribles pour bon nombre 
d’associations dans lesquelles des bénévoles dévoués oeuvrent à chaque instant.  Nous croisons 
les doigts et espérons que les stages de formation prévus sur Fin Janvier et début Février 2021 
se feront, et que nos adhérents nous suivront malgré toutes les mauvaises nouvelles qui nous 
accablent. Notre Club a un rôle social important avec l’éducation des chiens mais aussi celle des 
maîtres. En effet, nous redoutons les mauvais gestes envers les chiens, victimes malgré eux de cette 
situation sanitaire.  Croisons les doigts, protégeons nous afin que nous puissions retrouver tous joie 
de vivre et optimisme et reprendre avec tous nos adhérents les cours des samedi après-midi pour 
une parfaite osmose entre maître et chien, et une bonne éducation pour le chien.
Patrick FOULON, Président du C.E.C.V.A. - Tél : 06.44.80.83.78 ou foulon.cecva@gmail.com

Club d’éducation canine du val d’allier

Les membres du comité des fêtes vous souhaitent tout d’abord ses meilleurs vœux pour cette année 
2021 ; et nous espérons vous revoir au plus vite afin de pouvoir faire la fête justement comme au 
bon « vieux temps »… 
Le premier bulletin municipal est synonyme de synthèse de nos manifestations faites pendant 
l’année écoulée, mais comme vous avez pu le constater, aucune manifestation n’a été possible. 
Pas de spectacle théâtral des « champala » le 27 mars, pas de soirée à thème le 04 avril, pas de 
brocantes les 17 mai et 27 septembre ; impossible, notre incontournable rendez-vous d’été pour la 
« plancha, marche aux flambeaux, feux d’artifice, et soirée dansante », et surtout pas de spectacle de 
noël pour les enfants des écoles le 18 décembre, un vrai crève-cœur pour les membres du comité 
qui œuvrent toute l’année pour finir en beauté avec le sourire des enfants. 
Une pensée particulière pour nos prestataires habituels comme 
Dumont traiteur et Alain David qui ont pris de plein fouet nos 
annulations indépendantes de notre volonté. 
Nous voici en 2021 et notre motivation est toujours présente 
pour vous offrir des prestations de qualité :  soirée à thème le 
20 mars / brocantes les 16 mai et 26 septembre /  la plancha le 
13 juillet. 
Cette année notre équipe s’est agrandie et nous avons investi 
dans divers matériels pour améliorer nos prestations. 
Nous espérons vraiment vous voir encore plus nombreux 
que les années précédentes et surtout, nous espérons vous 
«déconfiner» une fois pour toute, avec des images pleins la tête 
comme celle-là :

Comité des fêtes



Le dimanche 11 octobre 2020, une rando bien automnale a 
réuni 228 participants. C’est un chiffre plus qu’honorable au 
regard du temps et surtout des contraintes sanitaires.
Plus d’une centaine d’entre eux ont marché sur 11 km. Sur 
les 68 inscrits sur le parcours des 17 km, une vingtaine ont 
pédalé, nombreux étaient ceux qui couraient. 49 personnes 
ont marché sur les 6 km. D’habitude c’est une distance prisée par les familles et les personnes 
les plus âgées. Cette année, la pluie, le crachin, la grisaille ont occupé le ciel, ce qui n’a pas été 
favorable à la venue de ces participants que nous espérons revoir l’année prochaine.
C’est d’autant plus dommage qu’une animation était proposée sur ces 6 km par un intervenant 
du Conservatoire des Espaces Naturels dans le cadre des Journées de la Fête de la Nature. La 
flore et la faune endémiques ainsi que la formation géologique propre à chaque lieu parsemant 
ce parcours n’ont plus de secret pour les personnes qui ont fait partie du groupe accompagnant, 
toutes ont eu droit à une explication claire et fort intéressante. Merci à M. Bruno Schirmer pour sa 
prestation très appréciée.
Un grand merci aussi à la Municipalité pour cette heureuse initiative, et également pour avoir mis 
à notre disposition, des moyens qui nous aident à réaliser cette journée-rando particulièrement 
appréciée par les participants, quelque peu rationnés cette année par de nombreuses annulations.
Nous donnons rendez-vous à tous les amoureux de la randonnée cette fin d’année 2021, dans 
d’autres circonstances plus agréables et moins contraignantes. La richesse des beaux panoramas 
creuziérois en vaut le détour.
En attendant, le C.O.S du personnel communal de Creuzier-le-Vieux vous souhaite, à toutes et à 
tous, une meilleure année 2021.

CoS

Avec 2 confinements stricts en 2020, nous avons eu du mal à garder les étapes habituelles de 
l’entretien du verger. Nous n’avons pas greffé au printemps et les tailles ont été tardives.
Nous gardons le lien avec nos adhérents avec des 
communications fréquentes. Il y a aussi les commandes 
groupées d’amendements et de porte greffes qui ont 
continué à motiver les amateurs de jardins et d’arbres 
fruitiers.
Nous espérons pouvoir commencer 2021 sur de bonnes 
bases en taillant nos arbres jusqu’en mars puis avec 
un renouvellement et de belles greffes de printemps à 
l’anglaise.
Consultez notre site internet ; « lesamisdesarbres.fr »    il y 
a beaucoup de conseils.
En espérant vous rencontrer bientôt, quand la situation sanitaire s’arrangera ; maintenons le contact 
entre nous. N’hésitez pas à nous faire part de vos expériences et soumettez nous vos questions. 
Prenez soin de vous.

les amis des arbres

L’association se réunit les mardis et jeudis de 14h à 18h à la salle de 
CREPIN. Les personnes intéressées peuvent venir nous rencontrer sans 
engagement ou prendre contact au :  06 62 63 79 69

Créa couture de fil en aiguille



L’assemblée Générale de l’association GICV, Groupe 
Informatique de Creuzier-le-Vieux, s’est tenue le 28/09/2020 
à la salle du Mille-Clubs. Outre la présentation du rapport 
financier de l’exercice précédent et son approbation, il a été 
procédé à l’élection du nouveau bureau.
Ont été nommés : Président : André GREAU 
Trésorière : Bernadette GUILLIOT - Secrétaire :  Eliane 
AUDEBERT.
Face à la situation sanitaire liée au Covid-19, les membres du GICV ont décidé à la majorité de 
reporter le début des cours en janvier 2021, étant entendu que la reprise des cours sera réexaminée 
en fonction de la situation sanitaire et des directives gouvernementales qui seront prises. Pour 
compléter l’équipe actuelle, notre club est toujours à la recherche d’animateurs pour partager leurs 
connaissances informatiques avec des adhérents de niveau débutant ou plus confirmé.
Cette annonce s’adresse particulièrement à des personnes libres de leurs activités professionnelles 
mais pas nécessairement. Ces cours sont dispensés le lundi après-midi (2 sessions : débutants et 
semi-débutants) Mail :  gicvformation@gmail.com - Site :  https://gicv.fr 

GiCV

Malgré les nombreuses annulations de course en raison de la crise sanitaire, les coureurs de l’UCCV 
se sont illustrés sur bon nombre de courses régionales depuis la rentrée de septembre comme à 
l’Effiatoise, au Grand Trail de Clermont, au Trail Estival du Sancy, aux Grands Trails d’Auvergne… 
Concernant la course nature de la Montagne Verte qui devait se dérouler le 22 novembre 2020, 
celle-ci a été annulée en raison des conditions sanitaires exceptionnelles. 
La prochaine édition se tiendra le 21 novembre 
2021.
En attendant, le club étudie en coopération avec la 
Mairie de Creuzier-le-Vieux, et tient à la remercier 
de son soutien, la mise en place d’un parcours 
permanent de 10 km tracé sur la commune. Celui-
ci servira pour la MV2 (Montagne Verte Virtuelle), un 
nouveau type de course où le participant peut se 
chronométrer quand il veut. 
Selon l’évolution du projet et des conditions 
particulières du moment, le parcours devrait être 
prêt pour ce printemps 2021.
Le tracé sera aussi évidemment disponible pour 
randonneurs et cyclistes.

l’uCCV sur les chemins des trails auvergnats

Comme beaucoup d’associations, nous aurions pu subir la pandémie en 2020, mais ce n’est pas le 
cas, vu que nous n’avions pas programmé de voyages pour 2020, heureux hasard…
Notre dernier voyage remonte en septembre 2019, l’Ouest-Américain, et les prochains sont 
programmés en juin 2021 pour une croisière sur le Danube et en novembre 2021, un circuit au 
Costa Rica.
Étant donné le flou qui règne autour de l’épidémie de 
coronavirus, nous ne pouvons avoir la certitude de la 
réalisation des voyages aux périodes prévues, il vaut 
mieux rester optimiste. Si les directives gouvernementales 
interdisent le déroulement des voyages, les personnes 
inscrites seront informées de la procédure à engager.
Nous remercions nos adhérents de ces deux destinations, 
de nous faire confiance ; aucune annulation, merci : 
aujourd’hui, rien de changé.

manu Évasion



L’année écoulée a été pour le Tennis Club, comme pour tout le monde une année inédite : jamais 
nous n’avions eu à fermer le club en cours de saison. Privés de notre activité sportive favorite, le 
club et ses dirigeants ne sont cependant pas restés inactifs durant le confinement du printemps : 
animations et défis sur les réseaux sociaux pour garder le lien avec les licenciés, formations en 
ligne, structuration du club, recherche de nouvelles activités et de nouveaux financements.  Le club 
a su également rebondir en termes d’activité. Ainsi, les cours collectifs qui ont dû être reportés au 
printemps ont été assurés durant la période estivale. On a pu voir nos jeunes de l’école de tennis 
sur les courts jusqu’à la fin du mois de juillet. Les adultes ont également bénéficié de ce report 
des entrainements.
Des animations ont été organisées cette saison, pour les jeunes à l’occasion de Noël et de la 
chandeleur, et pour les adultes sous forme de soirées conviviales et sportives. Des stages ont 
également été réalisés pour les enfants.
Pour la première fois, le TCC a organisé des tournois au mois de juillet. D’un format plus court, 
pas moins d’une quarantaine de joueurs venus disputer des matchs avec une formule qui a plu 
aux joueurs.
Le tournoi du mois d’août a aussi bénéficié de petits aménagements : il a été rallongé d’une 
semaine et s’est déroulé du 15 août au 6 septembre. Il a accueilli pour la première fois des joueurs 
classés en deuxième série, gage d’un niveau accru. Et des épreuves de double messieurs et de 
double mixte ont aussi été organisées pour la première fois. Cette formule inédite a également 
beaucoup plu aux participants puisque ce sont 90 joueurs et joueuses qui se sont engagés cette 
saison (soit 50% de participants en plus !)
Sur le plan sportif, tout n’a pas été noir : malgré l’annulation de certaines compétitions, le club 
a obtenu quelques résultats probants. Sur le plan individuel, Fabien DESMAS est finaliste du 
tournoi départemental des « Bogoss » (catégorie NC-30/5), Julie GAPANY, Karin BOT, et Romain 
COLLERY gagnent chacun un Tournoi Multi Chances (TMC), tandis que Jérémie DOER, lui, en 
remporte deux. Et Laurent COLLERY est champion d’Allier (catégorie +45 ans) ! Hugo CHARLIEU 
et David DURANTIN remportent l’épreuve de double messieurs du tournoi du club, tandis que 
Karin BOT et Laurent COLLERY décrochent l’épreuve du double mixte. Quel beau palmarès pour 
une année tronquée !
Dans la catégorie des projets réalisés, le TC Creuziérois participe activement à la création d’une 
école de tennis communautaire, mutualisation des moyens et des effectifs jeunes de 5 clubs 
de l’agglomération vichyssoise. Chaque enfant venant s’inscrire pour pratiquer le tennis doit 
pouvoir le faire, quel que soit son niveau, son envie et les capacités d’accueil de son club, au sein 
de l’agglomération. Encore balbutiante, cette mutualisation inédite en région Auvergne-Rhône-
Alpes, s’est concrétisée avec succès dès la rentrée de septembre.
Cette nouvelle saison s’annonce sous de bons auspices pour le club, qui a enregistré autant 
d’inscriptions que la saison dernière. Une nouvelle saison pleine de projets, dont le principal 
est de permettre la pratique du tennis adapté, pour des enfants ou des adultes en situation de 
handicap mental ou psychique. En espérant que la situation sanitaire nous permette un retour 
rapide sur les courts…

Principales heures d’ouverture du club : lundi de 17 heures à 22 heures, mercredi de 9 heures à 
midi, puis de 14 heures à 18 heures, vendredi de 17 heures à 20 heures. 

Pour tout contact et renseignements : 
Laurent COLLERY (président) : 06.30.20.47.33 - Corentin COLLERY (enseignant) : 06.87.38.90.94  
courriel : tennis.club.creuzierois@gmail.com - site internet : www.tc-creuzierois.fr
Facebook : /tennisclubcreuzierois - Instagram : @tennisclubcreuzierois

Tennis club



Le club de pétanque du Joyeux Cochonnet Creuziérois a vécu une année particulière subissant 
comme tout le monde la situation sanitaire.
Ainsi, toutes les compétitions officielles ont été supprimées et le club par mesure de prudence 
n’a organisé aucune manifestation, concours ou 
repas malgré la déception et la revendication de 
certains membres. Seuls les entraînements ont été 
maintenus. L’activité du club a donc été très calme 
cette année.
Malgré tout le club a eu une belle surprise puisqu’un 
seul championnat a été organisé par le Comité de 
L’ALLIER pour notre équipe seniors masculins et 
cette dernière a été sacrée championne d’ALLIER 
dans le concours B après 5 journées de compétition 
après une belle finale à Montmarault gagnée 16-15 
contre Beaulon. Tout le club est fier de cette réussite.
Espérons que l’année 2021 nous permettra de 
reprendre une activité pétanque normale.

le joyeux cochonnet

Malgré une période compliquée pour les artistes, qu’ils soient professionnels ou amateurs, votre 
troupe Zygom’art a décidé de voir l’avenir sous sa forme la plus positive possible.
Aussi, en fonction des mesures sanitaires qui auront lieu en 2021, et plus particulièrement les 27 et 
28 février, vous aurez le plaisir de retrouver vos troupes Zygom’art adultes et Juniors sur la scène de 
Creuzier-le-Vieux.
En 2020, nous avions été obligés d’annuler à la dernière minute les représentations prévues de 
nos 2 pièces. Qu’à cela ne tienne, nous avons décidé de les conserver pour 2021 et de les travailler 
encore plus pour qu’elles soient parfaites pour notre public Creuziérois ! 
Ainsi donc les 27 et 28 février 2021 à la salle des Fêtes du complexe Jean Claude Tuloup à 20H30, 
la troupe Juniors (composée en partie avec de nouveaux artistes en herbe) interprétera la pièce « 
En coulisses » en 1ère partie (environ 30mn).
De quoi parle-t-elle ? Du trac !... Qui n’a jamais eu le trac avant d’entrer en scène ? Ce sera difficile 
de gérer ce moment, surtout lorsqu’on est débutant et que l’on n’a pas tous le même caractère … 

Les adultes quant à eux interpréteront donc « Mais qu’est-ce qu’elle fout la mort ?! » Une comédie 
qui confronte 2 sœurs que tout oppose et qui pourtant, se retrouvent obligées de cohabiter l’espace 
de quelques jours, le temps que leur mère décède. Seulement voilà, maman ne meurt pas. Alors 
forcément, entre promiscuité, secrets cachés et sous-entendus... Ça part en live !
Bref, un moment de détente assurée…. Et une chose est sûre, c’est que nous en avons tous besoin 
! Alors, n’hésitez plus et réservez votre week-end

Renseignements et réservations : 06 65 01 95 49 - 07 61 65 36 91 
Entrée : 7€ et gratuit moins de 12 ans

Zygom’art



inFoS DiVERSES
Etat Civil

NAISSANCES

31/08/2019  TOURNEUR Zooey Lohis 
01/11/2019  BAJOCCHI Colyne Eeva 

11/11/2019  BARDET Maël   
05/12/2019  PORTEPERRUQUE Tao 
06/12/2019  COMBRIAT Raphaël 
31/12/2019  PALUMBO Alessio 

25/01/2020  MONDESIR Kyanna, Elodie 
15/02/2020  DUVERGER Nolan 
03/03/2020  GAILLARD DE SAINT GERMAIN 
BRUN Ilan, Adrien, Matthieu 
01/04/2020  MARQUET Gaspard 
13/04/2020  FONDRAT Zak, Roger 
17/04/2020  FINAT Noé 

23/04/2020  AYDOGDU Zeynep (fille) 
03/05/2020  LE CHARPENTIER Auguste, Léon, 
René 
22/05/2020  GAZIELLY Charlie, Louis   
02/06/2020  MAY Nathan, John 
11/06/2020  BASMADJIAN Octave, Ulysse, 

Auguste 

02/07/2020  NETO Constance, 

Elisabeth 

07/07/2020  MOUSSIERE Camille (fille) 
15/07/2020  CONDELLO Gabrielle, Lydie, 

Elisabeth 

09/09/2020  LAPCHIN Elena, Rose 
12/10/2020  THOMAS Adem (garçon) 

12/10/2020  FAYET Calliopé 

MARIAGES

14 /12/2019 MARTINEZ RAMOS Carlos 
Alberto et MARKOWICZ Cassandra
29/02/2020 JALIGOT Hervé et PEJOUX Sylvie

25/07/2020 LABERNIA Quentin 
et ONODERA Yuki

29/08/2020 CERQUEIRA Jorge
et CHEMIN Stéphanie

29/08/2020 DUVERNE Philippe
et VINCENT Pascale

05/09/2020 LEDET Alexandre 

et BOUCHET Céline

05/09/2020 BERNARD Kévin 
et CHEMORIN Candice 
03/10/2020 URBAIN Fernand
et ROCHETTE Madeleine

DéCèS

09/12/2019  GUERRE René  
13/12/2019 PIOTTE Pierre  

16/12/2019 RUDEWIEZ Jacques  
21/12/2019 BODON Roger
09/01/2020 QUEURTY Josette 
28/01/2020 LOISY Jean-Pierre 
28/01/2020 MORIEAU Robert 
31/01/2020  TANTOT Pierre  

23/02/2020 PEJOUX André  

02/03/2020  VINCENT Pierre 

22/03/2020 GLOUSCHKOFF Nicolas 
13/04/2020 COLLARD Christian 
16/04/2020 DRU Jacques  
20/05/2020 GAY Suzanne - Veuve THIOLLIER
07/06/2020 NOURRISSAT Gilbert 
01/06/2020 VERNEZY Elise - Epouse PACHER
09/062020 RIBOULET André 
13/06/2020 CASETTA Alain 

23/06/2020 FORGET Marie-Louise
28/07/2020 AMELOT Gérard, Claude 

02/08/2020 AUXERRE Robert, Vincent 
15/09/2020 BRUCHET Martine - Epouse 
TRICHARD 
17/09/2020 MECHIN Nicole – veuve 
MAIGROT
18/09/2020 VAN DE WALLE Pierre



agenda

JANVIER

- Samedi 16 janvier : Assemblée générale à la Salle des Fêtes à 9h de Zygom’art.
                               Spectacle nocturne  “Les 3 roues de Biozat” de Zygom’art.
- Samedi 23 janvier : Tournoi de Scrabble à la Salle des Fêtes en journée.
                                 Assemblée générale à la salle d’activité à 14h de l’UCCV. 
                                 Galette des rois au Mille-Clubs à 14h organisée par l’A3CV.
- Samedi 30 janvier : Journée Championnat d’Allier de Scrabble à la Salle des Fêtes.
- Dimanche 31 janvier : Bal organisé par le  Country Club à la Salle des Fêtes. 
- Samedi 30 et dimanche 31 : Formation CECVA école du chiot.

FEVRIER

- Lundi 1er févier : Après-midi crêpes organisé par le CRAC à la Salle des Fêtes.
- Samedi 6 février : Concours de  belote à 14h et soirée tartiflette à la Salle des Fêtes
             organisée par l’ACCV FOOT.
- Samedi 6 et dimanche7 février : Formation éducation canine par CECVA
- Mardi 9 février Soirée crêpes au Mille-Clubs organisée par Sport et loisirs pour tous.
- Samedi 13 février : Assemblée générale au Mille-Clubs à 14h Des Amis des Arbres.
- Mardi 23 février : Assemblée générale au Mille-Clubs à 17h30 pour l’ACPG – CATM 
            (anciens combattants).
- Samedi 27 et dimanche 28 février : Spectacle par Zygom’art théâtre.

MARS

- Lundi 1er mars : Après-midi beignets à la Salle des Fêtes organisé par le CRAC.
- Samedi 6 mars : Concours de belote à la Salle des Fêtes organisé par le Joyeux cochonnet.
- Vendredi 12 mars : Soirée des entreprises à la Salle des Fêtes organisée par la Commission  
           vie culturelle.
- Vendredi 19 mars : Repas de printemps à midi à la Salle des Fêtes organisé par le CRAC.
- Samedi 20 mars : Soirée à thème à la Salle des Fêtes organisée par le comité des Fêtes.
- Samedi 27 mars : Spectacle organisé par la Commission vie culturelle.

AVRIL

- Samedi 10 avril : Concours de belote à la Salle des Fêtes organisé par le CRAC.
- Vendredi 16 avril : Assemblée générale à Crépin de Trace Nature Bourbonnaise.
- Samedi 17 avril : Concours de belote à la Salle des Fêtes organisé par l’ACCV FOOT.
- Vendredi 23 avril : Assemblée générale à Crépin des Amis du passé.
- Samedi 24 avril : Gala du Country Club à la Salle des Fêtes.

Les manifestations vous sont proposées par les associations et par la municipalité sous réserve 
de modifications liées aux consignes sanitaires en vigueur (liste non exhaustive).



MAI

- Samedi 8 mai : Repas annuel à la Salle des Fêtes organisé de l’ACPG-CATM
             Cérémonie du 8 mai.
- Dimanche 9 mai : Exposition Créa Couture au Mille-Clubs.
- Samedi 15 mai : Spectacle à la salle des Fêtes organisé par Musicomédia.
- Dimanche 16 mai : Brocante à la Salle des Fêtes organisée par le Comité des Fêtes.
- Vendredi 28 mai : Repas à midi du GICV à la Salle des Fêtes.
                                              Assemblée générale de l’ACCA au Mille-Clubs.

JUIN

- Vendredi 4 juin : Repas de fin d’année à la Salle des Fêtes de Sport et loisirs pour tous.
- Vendredi 11 juin : Kermesse de l’école maternelle à la Salle des Fêtes.
- Vendredi 18 juin : Fête de l’école élémentaire à la Salle des Fêtes.
- Samedi 19 et dimanche 20 juin : Creuzier en fête.
- Lundi 21 juin : Fête des décennies à 12h à la Salle des Fêtes organisée par le CRAC.
- Vendredi 25 juin : Spectacle sur le parvis de l’église (en cas de pluie à la Salle des Fêtes).
- Dimanche 27 juin : Repas à midi à la Salle des Fêtes de l’ACCA.

JUILLET

- Samedi 10 juillet : Assemblée générale à 8h45 au Mille-Clubs de Manu Evasion.
- Lundi 12 juillet : Pique-nique à la Salle des Fêtes organisé par le CRAC.
- Mercredi 13 juillet : Plancha et feux d’artifice.

AOUT

- Vendredi 27 août : Marché des producteurs sur le parvis de l’église.

SEPTEMBRE

- Vendredi 10 septembre : Assemblée générale au Mille-Club du Tennis.
- Samedi 18 et dimanche19 septembre :
  Les puces couturières organisées par Créa récup à la Salle des Fêtes.
- Dimanche 26 septembre : Brocante organisée par le Comité des Fêtes.
- Lundi 27 septembre : Assemblée générale du GICV au Mille-Clubs.

Les dates annoncées peuvent être annulées en cours d’année.
N’hésitez pas à consulter le site internet de la commune : www.creuzier-le-vieux.com



		

Chères Creuziéroises et chers Creuziérois 

La campagne municipale de 2020 s’est déroulée 

dans un contexte sanitaire totalement inédit se 

traduisant par une abstention record de 47,49 % 

Nous avons obtenu 48,77 % des voix exprimées et 

seulement 36 voix nous séparent de l’équipe élue.  

Nous tenons à remercier chaleureusement tous ceux 

qui ont choisi la liste Pour Vous, avec Vous, 

construisons demain. 

Nous représentons quasiment un Creuziérois sur 

deux et c’est pour cela, qu’en tant qu’élus de 

l’opposition, nous mettrons toute notre énergie et 

notre conviction pour représenter nos électeurs.  

NOS ACTIONS : 

Depuis le 26 mai 2020 nous avons participé à 

différentes réunions de commissions dans lesquelles 

nous avons fait entendre notre voix et avons été 

constructifs. 

Anne Riche a ainsi trouvé une remplaçante à la halte-

garderie et a participé activement à la réorganisation 

du service des repas à la cantine. Josiane Finat a 

également participé à la rédaction d’articles dans le 

Creuzier Infos et dans ce bulletin. 

Mais nous portons une attention particulière aux 

décisions prises lors des Conseils Municipaux qui ne 

correspondent pas à nos engagements, c’est 

pourquoi nous n’avons pas validé certaines 

décisions du Conseil Municipal. 

Nous avons voté  

CONTRE l’augmentation du nombre des élus 

rémunérés et de leurs indemnités représentant une 

hausse de 18% soit +895€/mois.  

L’équipe en place a contesté ces chiffres en 

prétendant que la hausse n’était que de 4,29% 

L’adjoint aux finances n’a pas jugé bon de nous 

recevoir pour expliquer ses calculs. Que devons-nous 

en penser ? 

CONTRE l’instauration de la TLPE, impôt facultatif sur 

la publicité extérieure versé aux inter-communautés 

sans aucune contrepartie pour la commune et qui 

pénalise les commerçants artisans et industriels. Sachez 

que, lors du précédent mandat, la majorité avait voté 

contre !!! (Aujourd’hui la majorité actuelle s’est 

abstenue.) 

 

CONTRE Le règlement intérieur du Conseil 

municipal car il ne nous permet pas de nous exprimer 

sur le site internet et le Facebook de la Commune 

comme la règlementation en vigueur nous y autorise. 

NOTRE COMMUNICATION 

Nous allons continuer à échanger librement avec vous 

pendant toute cette mandature. 

Notre page Facebook Creuzier pour Vous et avec 

Vous est là pour vous permettre aussi de suivre 

l’actualité de notre équipe et les comptes rendus en 

image des conseils avec l’explication de nos prises de 

positions.  

Nous nous exprimerons toujours librement malgré 

une volonté de contrôler nos propos par la majorité ; 

par exemple dans le Creuzier Infos le terme de 

« préserver la commune » a été jugé diffamatoire et 

remplacé par « veiller aux intérêts de la commune » 

A vous de juger ! 

 

Contacts :  06 24 75 60 46  creuzierpourvousetavecvous@sfr.fr 

Point de rencontre : 10, rue de la Montagne verte à Creuzier le Vieux (sur rendez-vous) Nous avons déjà reçu 

des personnes non satisfaites des réponses de M. le Maire et de son équipe. Venez nous rencontrer…. 

Edito de Christian Bertin 

Un bout de route avec vous vient de s’achever. J’ai eu à 

cœur de vous servir au mieux avec honnêteté, sincérité 

et intégrité. J’ai fait de belles rencontres et beaucoup 

appris. 

Ce mandat de Maire m’aura marqué et comblé dans 

bien des domaines. 

Mais c’est bien la réalisation du Centre Bourg, projet 

porté pendant ces 3 dernières années qui me satisfait et 

me réjouit le plus. Je sais qu’il fait déjà l’unanimité 

auprès de vous et j’en suis très heureux. 

 En vous souhaitant une meilleure année 2021.CB 
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